
BGer 4C.427/2005 vom 4. Mai 2006
Bundesgericht, 2006-05-04, FR

Quelle: https://mcp.opencaselaw.ch/entscheid/bger_4C.427_2005

FR: TF 4C.427/2005 du 4 mai 2006

IT: TF 4C.427/2005 del 4 maggio 2006

Erwägungen

E. 1.1
Interjeté, en temps utile et dans les formes requises ( art. 32 al. 2, 54 et 55 OJ ), par la
défenderesse qui a été déboutée de ses conclusions, le recours est dirigé contre une décision
finale rendue en dernière instance cantonale sur une contestation civile dont la valeur
litigieuse dépasse le seuil de 8'000 fr. ( art. 46 OJ ). Il est donc recevable en la forme.

E. 1.2
Saisi d'un recours en réforme, le Tribunal fédéral conduit son raisonnement juridique sur la
base des faits contenus dans la décision attaquée, à moins que des dispositions fédérales en
matière de preuve n'aient été violées, qu'il y ait lieu de rectifier des constatations reposant
sur une inadvertance manifeste ( art. 63 al. 2 OJ ) ou qu'il faille compléter les constatations
de l'autorité cantonale parce que celle-ci n'a pas tenu compte de faits pertinents,
régulièrement allégués et clairement établis ( art. 64 OJ ; ATF 130 III 102 consid. 2.2, 136
consid. 1.4). Dans la mesure où la partie recourante présente un état de fait qui s'écarte de
celui contenu dans la décision attaquée, sans se prévaloir avec précision de l'une des
exceptions qui viennent d'être rappelées, il n'est pas possible d'en tenir compte ( ATF 130
III 102 consid. 2.2, 136 consid. 1.4). Il ne peut être présenté de griefs contre les
constatations de fait, ni de faits ou de moyens de preuve nouveaux ( art. 55 al. 1 let . c OJ).
Le recours en réforme n'est donc pas ouvert pour se plaindre de l'appréciation des preuves et
des constatations de fait qui en découlent ( ATF 130 III 102 consid. 2.2 in fine, 136 consid.
1.4; 129 III 618 consid. 3).

E. 2
Dans son premier moyen, la défenderesse invoque une violation de l' art. 1 CO , reprochant
en substance à la cour cantonale d'avoir admis que l'art. 10 des conditions générales, en
particulier la clause permettant à la Banque de créditer un compte sous réserve de bonne fin,
faisait partie du contrat liant les parties. Selon la défenderesse, il résulte de l'expérience de
la vie et de la prudence élémentaire qu'un client d'une banque ne souhaite pas voir son
compte crédité aveuglément, surtout si la solvabilité de ses propres clients est sujette à
caution. La Banque aurait donc dû la prévenir de ce risque et attirer spécialement son
attention sur l'éventualité que les montants versés sur son compte soient extournés en cas de
non-paiement des chèques par la banque tirée. N'ayant pas respecté ce devoir d'information,
la demanderesse ne saurait se prévaloir de l'art. 10 de ses conditions générales.

E. 2.1
Aux termes de l' art. 1er CO , "le contrat est parfait lorsque les parties ont, réciproquement
et de manière concordante, manifesté leur volonté. Cette manifestation peut être expresse ou
tacite". Selon la jurisprudence, celui qui signe un texte comportant une référence expresse à
des conditions générales est lié, au sens de l' art. 1er CO , au même titre que celui qui



appose sa signature sur le texte même des conditions générales. Il importe peu à cet égard
qu'il ait réellement lu les conditions générales en question (arrêt du Tribunal fédéral
5P.96/1996 du 29 mai 1996, in SJ 1996 p. 623, consid. 3a; ATF 109 II 452 consid. 4; 108 II
416 consid. 1b p. 418). La validité des conditions générales d'affaires préformées est
toutefois limitée par la règle dite de l'inhabituel ou de l'insolite (Ungewöhnlichkeitsregel).
En vertu de cette règle, sont soustraites à l'adhésion censée donnée globalement à des
conditions générales toutes les clauses inhabituelles, sur l'existence desquelles l'attention de
la partie la plus faible ou la moins expérimentée en affaires n'a pas été spécialement attirée.
La partie qui incorpore des conditions générales dans le contrat doit s'attendre, d'après le
principe de la confiance, à ce que son partenaire contractuel inexpérimenté n'adhère pas à
certaines clauses insolites ( ATF 119 II 443 consid. 1a p. 446 et les références citées). Pour
déterminer si une clause est insolite, il faut se placer du point de vue de celui qui y consent,
au moment de la conclusion du contrat. La réponse est individuelle, une clause usuelle dans
une branche de l'économie pouvant être insolite pour qui n'est pas de la branche. Eu égard
au principe de la confiance, il convient de se fonder sur les conceptions personnelles du
contractant dans la mesure où elles sont reconnaissables pour l'autre partie. Il ne suffit pas
que le contractant soit inexpérimenté dans la branche économique en question. Il faut en
plus de ce critère subjectif que, par son objet, la clause considérée soit étrangère à l'affaire,
c'est-à-dire qu'elle en modifie de manière essentielle la nature ou sorte notablement du cadre
légal d'un type de contrat ( ATF 109 II 452 consid. 5b p. 458 et les références citées). Plus
une clause porte atteinte aux intérêts juridiques du contractant, plus il se justifie de la
considérer comme insolite ( ATF 119 II 443 consid. 1a p. 446; 109 II 452 consid. 4 in fine;
confirmé in arrêts du Tribunal fédéral 5C.271/2004 du 12 juillet 2005, consid. 2, et
4C.538/1996 du 5 août 1997, in Praxis 1998 n° 9 p. 53, consid. 1b).

E. 2.2
Selon l'art. 10 des conditions générales (éd. 1996), la Banque peut débiter le compte du
client des effets de change, chèques et autres papiers, crédités ou escomptés, s'ils n'ont pas
été payés. En d'autres termes, l'encaissement des chèques est prévu "sauf bonne fin", ce qui
signifie que la banque crédite le montant du chèque à son client lors de sa remise et peut lui
permettre de disposer de cette somme, mais, si le chèque n'est pas payé, elle débite la
somme (Lombardini, Droit bancaire suisse, Zurich 2002, N 31 p. 270). Le crédit est donc
soumis à une condition résolutoire ( art. 154 al. 1 CO ; arrêt du Tribunal fédéral
4C.303/2000 du 5 janvier 2001, consid. 2a). Les banques procèdent habituellement de la
sorte (cf. Lombardini, N 31 p. 270), ce que la jurisprudence admet, à condition qu'il y ait un
accord des parties à ce sujet (arrêt du 5 janvier 2001 précité, consid. 2a et c).

E. 2.3
En l'occurrence, il est établi que la défenderesse a reçu un exemplaire des conditions
générales de la Banque lors de l'ouverture du compte, qui faisaient partie intégrante du
contrat de compte courant signé par les administrateurs. En vertu des règles générales sur la
conclusion des contrats, la défenderesse est donc en principe liée par l'ensemble de ces
conditions, quand bien même elle ne les aurait pas lues, à moins que la règle de l'insolite ne
trouve application. Il convient donc d'examiner, eu égard au principe de la confiance, si la
clause figurant à l'art. 10 des conditions générales présentait un caractère inhabituel ou
insolite empêchant qu'elle puisse être considérée comme faisant partie de l'accord des
parties.



Comme l'a retenu la cour cantonale, l'art. 10 des conditions générales prévoyait clairement
une clause de bonne fin, clause par ailleurs usuelle dans la pratique bancaire. Les juges
cantonaux ont également constaté en fait, d'une manière qui lie le Tribunal fédéral en
instance de réforme ( art. 63 al. 2 OJ ), que la défenderesse était active dans le milieu des
affaires commerciales internationales, de sorte qu'elle ne pouvait être considérée comme
une personne inexpérimentée dans le domaine bancaire. De plus, elle savait que
l'encaissement des chèques ne pouvait être effectué sauf bonne fin, puisque ses
administrateurs s'étaient renseignés à plusieurs reprises pour savoir si les montants crédités
pouvaient être débités si les chèques n'étaient pas payés. En pareilles circonstances, la
clause de bonne fin figurant à l'art. 10 des conditions générales ne saurait être qualifiée
d'insolite ou d'inhabituelle. Dès lors que le contrat conclu entre les parties a valablement
incorporé ladite clause, la défenderesse était liée, sans que la Banque n'ait été tenue d'attirer
spécialement son attention à ce sujet.

Le reproche de violation de l' art. 1er CO est donc infondé.

E. 3
Dans son deuxième moyen, la défenderesse soutient que la cour cantonale a contrevenu à l'
art. 100 al. 2 CO . Elle lui reproche en substance d'avoir considéré que la clause de bonne
fin n'avait pas pour effet d'opérer un transfert des risques à la charge du client et, partant, de
ne pas avoir tenu cette clause pour nulle en application de l' art. 100 al. 2 CO .

E. 3.1
Selon l' art. 100 al. 2 CO , le juge peut, en vertu de son pouvoir d'appréciation, tenir pour
nulle une clause qui libérerait à l'avance le débiteur de toute responsabilité en cas de faute
légère, (...) si la responsabilité résulte de l'exercice d'une industrie concédée par l'autorité.
Cette disposition, qui régit les conventions exclusives de responsabilité, s'applique par
analogie aux clauses dites de transfert, qui modifient la répartition des risques
indépendamment de tout manquement à une obligation contractuelle (Thévenoz,
Commentaire romand, N 8 ad art. 100 CO ). En font parties les clauses, figurant dans les
conditions générales des banques, qui ont pour effet de faire supporter au client le risque
assumé en principe par la banque (arrêt du Tribunal fédéral 4C.357/2000 du 8 mai 2001, in
SJ 2001 I p. 583, consid. 3; ATF 112 II 450 consid. 3a p. 454). L'application de l' art. 100 al.
2 CO au cas d'espèce est donc subordonnée à la condition que la demanderesse ait supporté
un risque qu'elle a reporté sur la défenderesse par le biais de l'art. 10 des conditions
générales.

E. 3.2
Il découle du jugement entrepris que la défenderesse, active dans la fourniture de produits
électroniques, a rencontré des difficultés pour recouvrer les créances de ses clients africains
qui présentaient des cartes de crédit . Elle a alors choisi de se faire payer par chèques et a
ouvert un compte en dollars américains auprès de la demanderesse, la Banque étant chargée
d'encaisser des chèques remis par les clients de la défenderesse, en paiement des produits
fournis par cette dernière. L'encaissement d'un chèque confié par un client à une banque
relève du mandat (Engel, Contrats de droit suisse, 2e éd. Berne 2000, p. 503). La
demanderesse, en tant que mandataire, devait ainsi exécuter les instructions du client, en
l'occurrence encaisser les chèques, avec diligence et fidélité ( art. 398 al. 2 CO ). Dans le
cadre de ces relations contractuelles, le risque que les chèques remis par les acheteurs soient
volés, faux ou non provisionnés devait être assumé par la défenderesse, en qualité de



vendeuse, voire par la banque tirée ( art. 1132 CO ), mais pas par la demanderesse, dont le
rôle se limitait à l'encaissement. Il est par conséquent sans intérêt de savoir si, comme
l'invoque la défenderesse, la Banque aurait été d'autant plus fautive qu'elle connaissait le
risque lié aux effets de change africains, ce qui n'a du reste pas été constaté.

Comme la demanderesse ne devait pas assumer le risque lié au non-recouvrement des
chèques, la clause de bonne fin ne peut être qualifiée de clause de transfert. On ne peut donc
faire grief à la cour cantonale de ne pas avoir appliqué par analogie l' art. 100 al. 2 CO .

E. 4
Dans son troisième et dernier moyen, la défenderesse invoque une violation de l' art 42 al. 2
CO . Elle affirme que le jugement attaqué aurait dû retenir l'existence d'un dommage
découlant du fait qu'à la suite de la suspension de l'envoi des produits consécutive au
non-paiement des chèques, elle s'était trouvée avec un stock important de marchandises
impayées, sujettes à prompte dévaluation, qu'elle a dû brader.

E. 4.1
La banque qui a crédité un compte à tort et procède à une extourne peut être tenue de
réparer le dommage causé à son client en raison de la bonification erronée (Guggenheim,
Les contrats de la pratique bancaire suisse, 4e éd. Genève 2000, p. 508). L'encaissement de
chèques étant soumis aux règles du mandat (cf. supra consid. 3.2), l'éventuelle
responsabilité de la Banque repose sur l' art. 398 CO , ce qui suppose, entre autres
conditions, que le mandant parvienne à prouver l'existence d'un préjudice (Werro,
Commentaire romand, N 37 ad art. 398 CO ).

Dire s'il y a eu dommage et quelle en est la quotité est une question de fait qui lie le
Tribunal fédéral saisi d'un recours en réforme ( ATF 130 III 145 consid. 6.2 et les arrêts
cités). Selon la jurisprudence, l'estimation du dommage d'après l' art. 42 al. 2 CO repose
également sur le pouvoir d'apprécier les faits et ne peut donc être revue en instance de
réforme. Seules constituent des questions de droit le point de savoir quel degré de
vraisemblance la survenance du dommage doit atteindre pour justifier l'application de l' art.
42 al. 2 CO et si les faits allégués, en la forme prescrite et en temps utile, permettent de
statuer sur une prétention en dommages-intérêts déduite en justice ( ATF 131 III 360
consid. 5.1 p. 364 et les arrêts cités).

E. 4.2
En l'espèce, la cour cantonale, tout en admettant que la demanderesse avait manqué à ses
devoirs, a rejeté les prétentions en dommages-intérêts formées par la défenderesse, au motif
que cette dernière n'avait pas prouvé avoir subi un dommage, chiffré au total à 360'791.52
fr., à la suite des négligences de la Banque. S'agissant du poste pertes sur marchandises dont
la défenderesse se prévaut dans son recours en réforme, les juges ont estimé que les pièces
fournies par celle-ci en cours de procédure ne permettaient pas de démontrer que des
marchandises auraient été bradées. Seule une expertise aurait permis d'établir tant ce
prétendu bradage que le dommage en résultant. Or, comme la défenderesse avait renoncé à
l'expertise sur ce point, elle devait dès lors supporter les conséquences de l'échec de la
preuve.

Par ce raisonnement, la cour cantonale a procédé à une appréciation des preuves qui lie le
Tribunal fédéral en instance de réforme, de sorte que la défenderesse ne peut, sous le
couvert de l' art. 42 al. 2 CO , remettre en cause le jugement attaqué sur ce point. Le grief



est donc irrecevable.

Dans ces circonstances, le recours ne peut qu'être rejeté, dans la mesure de sa recevabilité.

E. 5
La défenderesse, qui succombe, devra supporter les frais de la procédure et verser des
dépens à la demanderesse (art. 156 al. 1 et 159 al. 1 OJ).
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